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Les atouts de votre formation CAGEC 

Les contrats du spectacle vivant 
 

Cession, coréalisation, coproduction et 
résidence 

2 jours – 14 heures (adaptable sur 1 journée) 
 
 
 
 

! Avec la rédactrice en chef de La lettre de l’entreprise culturelle 

! Des réponses pratiques et des modèles de contrats 

! Une attestation de formation détaillée pour valoriser votre parcours professionnel 

! Le CAGEC est un organisme de formation reconnu depuis 1982. Qualifié OPQF, 
membre de la Fédération de la formation professionnelle (FFP). 

Des références prestigieuses : ces structures ont fait appel au CAGEC entre 2011 et 2014 
pour des thèmes juridiques (intermittence, contrats, paye, droits d’auteur...) 

       

L’ESSENTIEL DU PROGRAMME 

• L’environnement juridique et fiscal des 
contrats du spectacle 

• Les différents contrats de diffusion : 
cession et coréalisation, caractéristique 
et régime fiscal 

• Les contrats de coproduction : régime 
juridique et fiscal 

• Le cas des résidences : pratiques et 
précautions 

• Les exemples et modèles de contrat, les 
clauses impératives et aménageables 

 

VOTRE INTERVENANT EXPERT 

Jean-Louis Patheiron 

Directeur de Premier’Acte  
Conseil (Agence conseil 
au développement 
culturel). Il est diplômé 
d'Etudes Supérieures 

Commerciales, 
Administratives et Financières. Il rassemble 
une expérience professionnelle 
d’accompagnement de projets, avec une 
spécialisation sur les questions liées à la 
gestion du personnel et la propriété 
intellectuelle. Consultant auprès de 
plusieurs fédérations sur le plan national, il 
est aussi l’auteur du Guide de l’employeur 
culturel et co-auteur du Dossier Expert : 
Festivals de spectacles vivants : enjeux, 
territoires, organisation. 
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Le contenu détaillé de votre formation CAGEC 

OBJECTIFS 

• Maitriser la législation des contrats du 
spectacle vivant pour être en mesure de 
choisir le contrat type le plus adapté, 
identifier les responsabilités de chacun, 
et repérer les risques 

• Comprendre et pouvoir adapter des 
clauses spécifiques et notamment la 
clause d’annulation 

CONTENU DÉTAILLÉ 

L'environnement juridique 
des contrats du spectacle 
vivant 
• Présomption de salariat 

des artistes du spectacle 
vivant et exceptions  

• Entrepreneurs de 
spectacles et agents artistiques : 
obligations et responsabilités des 
différentes professions ; quel contrat 
conclure avec un producteur, tourneur 
ou agent artistique 

• Risques : requalification de contrat, 
travail dissimulé... 

 
Les contrats de diffusion d'un spectacle 
• Vente, cession et coréalisation ; 

définition et distinction avec des contrats 
proches ; le cas du préachat 

• Modèles de contrat : adaptation à la 
situation réelle, au projet, ainsi qu'aux 
responsabilités réelles des partenaires ; 
clauses impératives et clauses 
aménageables ; cas de l’annulation de 
la représentation d’un spectacle...  

• Etude d'exemples : portées des 
aménagements rédactionnels, pièges à 
éviter... 

 

Les contrats de coproduction 
• Définition de l’Administration fiscale et 

incidences 
• Coproductions de type société en 

participation et autres (coproductions 
dites « simples ») 

• Etude d'exemples 
 
Les résidences liées à la 

production/diffusion de 
spectacles vivant 
• Définitions et cadre 

juridique 
• Exemples de convention 

et précautions 
rédactionnelles 

MÉTHODE 

Les apports théoriques de 
notre juriste sont complétés 

par des exercices : cas pratiques, analyse 
critique d'exemples de contrats et de 
clauses. 
Elle répond à vos interrogations et vous 
conseille sur vos situations réelles. 
Chaque participant repart avec des 
modèles de contrat, des exemples de 
clauses particulières et un dossier complet 
sur les réglementations applicables. 

ET APRES… 

Des documents complémentaires pourront 
être transmis par email en fonction des 
besoins de chaque participant/e. 
Un suivi de question/réponse est disponible 
via le CAGEC dans le mois qui suit la 
formation. 
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VALIDATION 

La formation est validée par une 
« attestation de formation détaillée ».  
 
Une évaluation écrite/orale à la fin de la 
formation est réalisée par l’intervenant/e. 
Vous pourrez ainsi nous donner votre 
ressenti sur ce module. 
 
Enfin, un bilan « à froid » sera transmis à 
chaque participant/es 6 mois après la 

formation. Il nous permettra de mesurer la 
mise en pratique plusieurs mois après  
 

 

VOTRE CONTACT 

Sylvie Ricordaire  
Tél : 02 40 35 87 30  
formation@cagec.fr 
www.cagec.fr 

 


